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Commission des Statuts et Règlements et Contrôle des 

Mutations 

SAISON 2019/2020 

 

PROCÈS-VERBAL N° 22 

 

Réunion du : mercredi 04 décembre 2019 

Animateur : Mr D’HAENE 

Présents : Mrs SAMIR, SURMON 

Excusé : Mrs SETTINI, DJELLAL 

Assiste à la réunion : Micheline VALLET CHARBONNÉ « Service 

Licences »,  

 

SENIORS 

 

AFFAIRES 

 

N° 62 – SE – LYACINI Walid 
CSM GENNEVILLIERS (523265) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 30/11/2019 de LSO COLOMBES, selon laquelle le 
chèque émis par le joueur LYACINI Walid pour qu’il obtienne l’accord de ce club est revenu sans provision, 
Par ce motif, suspend la validité de la licence « M » 2019/2020 du joueur LYACINI Walid en faveur du CSM 
GENNEVILLIERS et dit qu’il doit se mettre en règle avec son ancien club. 
 

N° 181 – SE/FU – SAVANE Banfa 
BVE FUTSAL (580838) 
La Commission, 
Pris connaissance du refus d’accord formulé par l’US CRETEIL FUTSAL au départ du joueur SAVANE 
Banfa, selon lequel le joueur susnommé souhaite rester au sein de l’US CRETEIL FUTSAL, 
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Demande audit joueur, pour le mercredi 11 décembre 2019, de confirmer ou non ces dires,  

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 
N° 182 – SE – SANCHEZ Rayane 
USM GAGNY (500403) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 27/11/2019 de l’USM GAGNY, selon laquelle il 

n’arrive pas, depuis le 20/11/2019, à obtenir l’accord du club quitté, SP.C. CLEMENCEAU 

BESANCON (Ligue Bourgogne Franche Comté), 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 11 décembre 2019, les raisons motivant le 

refus de la délivrance de son accord pour le joueur SANCHEZ Rayane et, s’il s’agit de raisons 

financières, de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

FEUILLES DE MATCHES 
 
SENIORS – R2/A 
21447095 – ES CESSON VSD 1 / US GRIGNY 1 du 24/11/2019 
Demande d’évocation de l’US GRIGNY sur la participation et la qualification du joueur STELMASZYK 

Pierre, de l’ES CESSON VSD, susceptible d’être suspendu,  

La Commission, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant que l’ES CESSON VSD a fourni ses observations dans les délais impartis, invoquant une 

erreur de joueur faite par l’arbitre du match l’ayant opposé à l’ESA LINAS MONTLHERY le 01/09/2019 

concernant l’attribution du carton jaune au joueur STELMASZYK Pierre,  

Considérant que l’ES CESSON VSD n’a pas saisi la Commission Régionale de Discipline afin de 

l’informer d’une éventuelle erreur sur l’attribution du carton jaune au joueur STELMASZYK Pierre,  

Considérant que le joueur STELMASZYK Pierre a été sanctionné d’un match ferme de suspension 

pour 2ème récidive par la Commission Régionale de Discipline réunie le 06/11/2019 avec date d’effet 

du 11/11/2019, décision publiée sur FootClubs le 08/11/2019 et non contestée,  

Considérant qu’entre le 11/11/2019 (date d’effet de la sanction) et le 24/11/2019 (date de la rencontre 

en rubrique), l’équipe Seniors de l’ES CESSON VSD évoluant en R2/A n’a disputé aucune rencontre 

officielle,  

Considérant que, dès lors, le joueur STELMASZYK Pierre était en état de suspension le jour de la 

rencontre en rubrique et ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de match,  

Par ces motifs,  

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité à l’ES CESSON VSD (- 1 point, 0 but) 

pour en reporter le gain à l’US GRIGNY (3 points, 1 but),  

 

Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur STELMASZYK Pierre à compter du lundi 9 

décembre 2019, pour avoir évolué en état de suspension, en application des dispositions de 

l’article 226.4 des RG de la FFF,  

 

Inflige à l’ES CESSON VSD une amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match un 

joueur suspendu,  

 

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € ES CESSON VSD  

- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € US GRIGNY 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
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SENIORS – R2/B 
21446919 – AUBERVILLIERS C. 2 / RC NEAUPHLE PONTCHARTRAIN 78. 1 du 01/12/2019 

Réserves du RC NEAUPHLE PONTCHARTRAIN 78 sur : 

1) la qualification et la participation des joueurs SISSOKO Mamadou, FOFANA Bakary, DFEILI Sid 

Ahmed, CISSE Amara, TOMASEVIC Darko, SERRATO LOPEZ Nelson, LAMBALAMBA Jeremy, 

MIMOUNI Youcef et KONATE Masire, d’AUBERVILLIERS C, car sont inscrits sur la feuille de match 

plus de 6 joueurs mutés. 

2) la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs composant l’équipe d’AUBERVILLIERS 

C. 2, susceptible d’avoir participé à la dernière rencontre officielle avec l’équipe supérieure de leur club, 

cette dernière ne disputant pas de match officiel le jour même ou le lendemain,  

La Commission,  

Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  

Jugeant en première instance,  

En ce qui concerne le point n°1 : 

Considérant que les joueurs suivants sont titulaires d’une licence Senior 2019/2020 en faveur 

d’AUBERVILLIERS C. : 

- DFEILI Sid Ahmed, TOMASEVIC Darko et MIMOUNI Youcef : « M » 01/07/2019 

- FOFANA Bakary et LAMBALAMBA Jeremy : « M » 02/07/2019 

- CISSE Amara : « M » 03/07/2019 

- SERRATO LOPEZ Nelson : « M » 12/07/2019 

- KONATE Masire : « M » 13/07/2019 

- SISSOKO Mamadou : « M » 15/07/2019 

Considérant donc que neuf joueurs mutés sont inscrits sur la feuille de match en rubrique, tous dans 

les délais 

Considérant les dispositions de l’article 7.5.2 du RSG de la LPIFF,  

Considérant que l’équipe Seniors R2 d’AUBERVILLIERS C. est bénéficiaire : 

- de deux mutés supplémentaires pour la saison 2019/2020 au titre du Statut de l’arbitrage (PV du 

29/08/2019), 

- d’un muté supplémentaire au titre de l’encouragement au développement du Football Féminin 

(information donnée par la CRSRCM dans son PV du 01/08/2019), 

Considérant dès lors que cette équipe pouvait aligner 9 joueurs titulaires de licences mutation (6 + 3),  

Par ces motifs, dit qu’AUBERVILLIERS C. n’est pas en infraction avec les dispositions de l’article 

7.5.2 du RSG de la LPIFF,  

Dit les réserves non fondées.  

En ce qui concerne le point n°2 : 

Considérant que l’équipe supérieure d’AUBERVILLIERS C. ne disputait pas de rencontre officielle le 

01/12/2019 ou le lendemain, 

Considérant que le dernier match officiel de la dite équipe s’est déroulé le 30/11/2019 et l’a opposée au 

FC ST LEU pour le compte du National 3, 

Considérant qu’un joueur de l’équipe d’AUBERVILLIERS C.2 a participé à la rencontre du 30/11/2019, 

à savoir : 

CANEVAL Kilyan, joueur titulaire d’une licence Senior U20, né le 09/11/2000, entré en jeu à la 65ème 

minute,  

Considérant que ce joueur remplit les conditions fixées par l’article 151.1.c des RG de la FFF, qui rend 

inapplicable à son encontre les restrictions de participation résultant de l’article 167.2 des RG de la FFF, 

Par ces motifs, dit que le joueur considéré pouvait participer à la rencontre en rubrique, 

 

Dit les réserves non fondées. 

La Commission confirme le résultat acquis sur le terrain. 

SENIORS – R3/D 
21447841 – US TORCY P.V.M. 2 / ES MARLY LA VILLE 1 du 01/12/2019 
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La Commission, 

Informe l’US TORCY P.V.M. d’une réclamation de l’ES MARLY LA VILLE sur la participation et la 

qualification du joueur GASSAMA Oumar, car ce joueur est entré en jeu avec l’équipe 1 du club le 

30/11/2019 lors du match de National 3 contre l’OFC LES MUREAUX et également le lendemain lors 

du match en rubrique, 

Demande à l’US TORCY P.V.M. de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 

décembre 2019. 

 

SENIORS ENTREPRISE / CRITERIUM DU SAMEDI – R1 
21444187 – APSAP EMILE ROUX 1 / FC NIKE 1 du 30/11/2019 

Demande d’évocation de l’APSAP EMILE ROUX sur la participation et la qualification du joueur n°8 du 

FC NIKE, KEITA Moriba, non inscrit sur la feuille de match et qui aurait participé à la rencontre à la 

place du joueur BEKKAR Djillali, 

La Commission, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant que le FC NIKE, dans son courrier du 02/12/2019, indique avoir préparé la FMI le vendredi 

soir et qu’en raison de l’absence d’un des joueurs du club, une modification a été effectuée en 

incorporant le joueur KEITA Moriba, celui-ci étant prévu initialement en équipe réserve, 

Considérant que le FC NIKE déclare qu’une mauvaise transmission a entrainé la non inscription sur la 

FMI du joueur KEITA Moriba sous le n°8, 

Considérant que le FC NIKE précise n’avoir aucunement voulu tricher et que seule l’utilisation nouvelle 

de la FMI a généré les faits reprochés, 

Considérant que dans son rapport M. EL MASTOUL Mohamed, arbitre de la rencontre, indique que le 

contrôle visuel des joueurs a été refusé par les capitaines des 2 équipes avant le match, 

Considérant que suite à une demande d’un dirigeant de l’APSAP EMILE ROUX, il a appelé le n°8 du 

FC NIKE avant de débuter la 2ème période, 

Considérant que le n° 8 du FC NIKE a spontanément répondu se nommer KEITA Moriba alors qu’il ne 

figure pas sur la FMI et que le n°8 inscrit sur celle-ci est le joueur BEKKAR Djellali, 

Rappelle au FC NIKE qu’il résulte de l’article 139 bis des Règlements Généraux de la F.F.F. que le 

jour du match, chaque club vérifie, renseigne et/ou modifie sa composition d’équipe dans la tablette 

puis valide cette composition, étant entendu que les informations validées engagent la responsabilité 

de chacun des clubs concernés,  

Considérant qu’il n’est pas contesté que le joueur KEITA Moriba, du FC NIKE, ne figure pas sur la 

feuille de match, qui a été signée par le capitaine de son équipe avant la rencontre et où ne figure 

aucune observation sur les faits relatés,  

Considérant qu’il est avéré que le joueur KEITA Moriba a participé à la rencontre en rubrique en lieu et 

place du joueur BEKKAR Djellali, 

Considérant que la responsabilité du FC NIKE est ainsi engagée, et ce, même si l’infraction commise 

n’était pas intentionnelle, aucun élément d’intentionnalité n’étant en effet requis pour sanctionner les 

clubs d’un match perdu par pénalité en application des dispositions prévues aux articles 139 à 170,  

Par ces motifs, 

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité au FC NIKE (- 1 point, 0 but) pour en 

reporter le gain à l’APSAP EMILE ROUX (3 points, 0 but),  

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € FC NIKE 

- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € APSAP EMILE ROUX 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

 

SENIORS FEMININES – R1 
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21461573 – PUC 1 / JA DRANCY 1 du 09/11/2019 

Demande d’évocation de la JA DRANCY sur la participation et la qualification de la joueuse 

VILMERCATI Mélanie, jouant la rencontre avec le n°7 mais non inscrite sur la feuille de match, 

La Commission, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant que le PUC a fourni ses observations dans les délais impartis, indiquant une 

incompréhension totale quant à l’absence sur la feuille de match de la n°7, Mme VILMERCATI 

Mélanie, invoquant un bug informatique comme seule hypothèse raisonnable, 

Considérant que dans son rapport, Mme LAREDJ Lamia, arbitre de la rencontre, déclare avoir 

constaté l’absence sur la FMI de la joueuse n°7 du PUC, au moment de la sanctionner d’un carton 

jaune, et d’avoir convoqué les 2 dirigeants des 2 équipes pour leur expliquer la situation, 

Considérant qu’elle précise n’avoir pas effectué de contrôle visuel des joueuses avant le match, mais 

d’avoir présenté la FMI aux 2 capitaines qui ont certifié qu’il n’y avait pas d’erreurs en la signant, 

Rappelle au PUC qu’il résulte de l’article 139 bis des Règlements Généraux de la F.F.F. que le jour du 

match, chaque club vérifie, renseigne et/ou modifie sa composition d’équipe dans la tablette puis 

valide cette composition, étant entendu que les informations validées engagent la responsabilité de 

chacun des clubs concernés,  

Considérant qu’il n’est pas contesté que la joueuse VILMERCATI Mélanie, du PUC, ne figure pas sur 

la feuille de match, qui a été signée par le dirigeant de son équipe avant et après la rencontre et où ne 

figure aucune observation sur les faits relatés,  

Considérant qu’il est avéré que la joueuse VILMERCATI Mélanie a participé à la rencontre en rubrique 

sans être inscrite sur la feuille de match, 

Considérant que la responsabilité du PUC est ainsi engagée, et ce, même si l’infraction commise 

n’était pas intentionnelle, aucun élément d’intentionnalité n’étant en effet requis pour sanctionner les 

clubs d’un match perdu par pénalité en application des dispositions prévues aux articles 139 à 170,  

Par ces motifs, 

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité au PUC (- 1 point, 0 but) pour en 

reporter le gain à la JA DRANCY (3 points, 1 but),  

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € PUC  

- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € JA DRANCY 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

 

SENIORS FEMININES – R1 
21461590 – FC VAL D’EUROPE 1 / ES SEIZIEME 1 du 30/11/2019 

Réserves du FC VAL D’EUROPE sur la qualification et la participation des joueuses NGAKO TCHIMI 

Drusille, GUG Caroline, COULIBALY Sally, CRUMAN Colleen, MEDJADJI Margaux, VIRLOUVET 

Astride, DIAS FERREIRA Clara et DOUCOURE Assa de l’ES SEIZIEME, car sont inscrites sur la 

feuille de match plus de 6 joueuses mutées. 

La Commission,  

Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  

Jugeant en première instance,  

Considérant que les joueuses suivantes sont titulaires d’une licence 2019/2020 Senior Féminine en 

faveur de l’ES SEIZIEME : 

- CRUMAN Colleen : « R » 04/07/2019, 

- VIRLOUVET Astride : « M » 05/07/2019, 

- DIAS FERREIRA Clara : « R » 08/07/2019, 

- GUG Caroline et DOUCOURE Assa : « M » 09/07/2019, 

- NGAKO TCHIMI Drusille : « M » 15/07/2019, 
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- MEDJADJI Margaux : « MH » 30/08/2019, 

- COULIBALY Sally : « MH » 23/09/2019, 

Considérant donc que six joueuses mutées sont inscrites sur la feuille de match en rubrique, dont 2 

hors délais (MEDJADJI Margaux et COULIBALY Sally), 

Dit que l’ES SEIZIEME n’est pas en infraction avec l’article 160 des RG de la FFF, 

Par ce motif, 

 

Rejette les réserves comme non fondées et confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

SENIORS FUTSAL – COUPE NATIONALE / PHASE REGIONALE 

22201482 – ASC AVICENNE 1 / AS LIEUSAINT FOOT 1 du 30/11/2019 

Demande d’évocation de l’ASC AVICENNE relative à l’intervention au cours de la rencontre de Mr 

Daniel PRIVAT, Educateur Fédéral de l’AS LIEUSAINT FOOT, susceptible d’être suspendu. 

La Commission, 

Pris connaissance de la demande d’évocation, 

Agissant en vertu des dispositions de l’article 187.2 des RG de la FFF, 

Jugeant en première instance, 

Considérant que M. PRIVAT Daniel a été sanctionné de 3 matches fermes de suspension par la 

Commission Régionale de Discipline réunie le 20/11/2019, avec date d’effet du 17/11/2019, décision 

publiée sur Footclubs le 22/11/2019, et non contestée, 

Considérant qu’entre le 17/11/2019 (date d’effet de la sanction) et le 30/03/2019 (date de la rencontre en 

rubrique), l’équipe 1 Senior Futsal de l’AS LIEUSAINT FOOT évoluant en R1 a disputé la rencontre officielle 

suivante :  

- Le 23/11/2019 contre BVE FUTSAL, au titre du championnat, 

Considérant donc que M. PRIVAT Daniel était toujours en état de suspension le jour de la rencontre en 

rubrique, 

Considérant qu’il ressort du rapport de M. NOBLET Christophe, arbitre de la rencontre, que M. PRIVAT 

Daniel était bien présent dans les tribunes pendant la durée règlementaire de la rencontre,  

Considérant qu’il indique que M. PRIVAT Daniel, ainsi qu’un autre éducateur de l’AS LIEUSAINT FOOT, 

était au milieu de ses joueurs lors de la séance de tirs aux buts, contrairement aux dirigeants de l’ASC 

AVICENNE qui sont restés sur le banc de touche, 

Considérant les dispositions de l’article 128 des RG de la FFF selon lesquelles : « Est considérée 

comme officiel d’une rencontre, toute personne licenciée agissant en qualité d’arbitres ou de délégué, 

désignée par les instances du football. En cas d’absence d’officiel désigné, toute personne licenciée 

d’un club agissant en qualité d’arbitres, est également considérée comme tel. 

Pour l’appréciation des faits, leurs déclarations ainsi que celles de toute personne missionnée par les 

instances pour la rencontre et assurant une fonction officielle au moment des faits, sont retenues jusqu’à 

preuve contraire. » 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article 13.5 du Règlement Sportif Général de la 

LPIFF, toutes les personnes prenant part aux activités officielles lors d’une rencontre (joueur, 

dirigeant, arbitre, éducateur) doivent être inscrites sur la feuille de match à l’endroit prévu à cet effet, 

Considérant qu’en étant sur le terrain, M. PRIVAT Daniel a méconnu les dispositions réglementaires 

susvisées, n’étant pas inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique, en étant au surplus en 

état de suspension, 

Considérant qu’il ressort de l’article 150 des RG de la FFF : 

« Tout licencié suspendu ne peut disputer aucun match officiel. Il en est de même pour les matchs 

amicaux s'il s'agit d'une suspension à temps au moins égale à six mois. Ce principe s’applique tant au 

licencié qui pratique dans plusieurs disciplines, notamment dans le football diversifié, qu’au licencié 

disposant de plusieurs licences (dirigeant, cas de double licence tel que prévu à l’article 64 des présents 

règlements…). 

La suspension entraîne l’impossibilité pour la personne physique de jouir des droits que lui confèrent sa 

ou ses licences, à savoir notamment de participer au fonctionnement des instances sportives du football 

et à leurs activités. 

La personne physique suspendue ne peut donc pas : 
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- être inscrite sur la feuille de match ; 

- prendre part à un match officiel, à quelque titre que ce soit ; 

- prendre place sur le banc de touche ; 

- pénétrer sur l’aire de jeu avant, pendant et après le déroulement de la rencontre officielle ; 

- être présent dans le vestiaire des officiels ; 

- effectuer tout acte au nom et pour le compte du club ou le représenter, devant les instances ; 

- siéger au sein de ces dernières.  

Considérant dès lors que lors de la rencontre en rubrique, l’AS LIEUSAINT FOOT est en infraction avec 

les dispositions des articles 13.5 du RSG de la LPIFF et 150 des RG de la FFF, 

Considérant que même si les dispositions de l’article 226.5 des RG de la FFF indiquent que : « La perte 

par pénalité d’un match suite à la présence d’un éducateur ou d’un dirigeant suspendu passe 

obligatoirement par la formulation de réserves d’avant match, conformément aux dispositions de l’article 

142 alinéa 1 des présents règlements », il ne peut être opposable à l’ASC AVICENNE de n’avoir pas 

posé de réserves d’avant match, M. PRIVAT Daniel n’étant pas inscrit sur la feuille de match, 

Considérant au vu de ce qui précède, qu’il y a lieu de considérer que l’AS LIEUSAINT FOOT a agi en 

vue de contourner ou faire obstacle à l’application des lois et règlements, selon les dispositions de 

l’article 207 des RG de la FFF, 

Dit que la CRSRCM fait évocation sur la présence de M. M. PRIVAT Daniel sur le terrain lors de la 

séance de tirs aux buts,  

 

Par ces motifs, donne match perdu par pénalité à l’AS LIEUSAINT FOOT pour en attribuer le gain 

à l’ASC AVICENNE, qualifié pour le prochain tour de la compétition, 

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 100 € AS LIEUSAINT FOOT                          

- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 100 € FC ASC AVICENNE 

 

Transmet à la CRD pour suite éventuelle à donner. 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 

 

JEUNES 
 
N° 244 – U18 – SOSONGO ZOWE David 
FC ECOUEN  (528672) 
La Commission,  

Considérant que le FCM GARGES LES GONESSE n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la 

demande du 28/11/2019, 

Par ces motifs, lève l’opposition au changement de club et accorde la licence « M » 2019/2020 au joueur 

SOSONGO ZOWE David en faveur du FC ECOUEN. 

 

N° 245 – U15/FU – BAHRIA Ahmed 

OFF. MUNICIPAL / LA JEUNESSE AUBERVILLIERS (851944) 

La Commission, 

Considérant que l’OFF.MUNICIPAL / LA JEUNESSE AUBERVILLIERS a saisi, via Footclubs, une 

demande de licence « A » 2019/2020 pour le joueur BAHRIA Ahmed, en fournissant à l’appui de sa 

demande une photocopie de la carte nationale d’identité manifestement falsifiée au niveau de l’année 

de naissance (2005 au lieu de 2006), 

Considérant que cette falsification aurait permis au joueur d’évoluer indûment en U15 Futsal, 

Par ces motifs, refuse la licence « A »  2019/2020 du joueur BAHRIA Ahmed en faveur de l’OFF. 

MUNICIPAL / LA JEUNESSE AUBERVILLIERS et transmet le dossier à la CRD pour suite à donner. 

 

N° 246 – U12 – BISMUTH Nathan 
AC HOUILLES (502858) 
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La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 29/11/2019 de l’AC HOUILLES, selon laquelle il 

n’arrive pas, depuis le 17/11/2019, à obtenir l’accord du club quitté, CS TERNES PARIS OUEST,  

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 11 décembre 2019, les raisons motivant le 

refus de la délivrance de son accord pour le joueur BISMUTH Nathan et, s’il s’agit de raisons 

financières, de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 
N° 247 – U19 – DIALLO Mouhamadou 
FC DE MAGNANVILLE (527759) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 02/12/2019 du FC DE MAGNANVILLE, selon 

laquelle il n’arrive pas, depuis le 20/11/2019, à obtenir l’accord du club quitté, OFC LES MUREAUX,  

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 11 décembre 2019, les raisons motivant le 

refus de la délivrance de son accord pour le joueur DIALLO Mouhamadou et, s’il s’agit de raisons 

financières, de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 248 – U17 – DUVALLON Kylian 
FC CHAMPIGNY 94 (510665) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 03/12/2019 du FC CHAMPIGNY 94, selon 

laquelle il n’arrive pas, depuis le 20/11/2019, à obtenir l’accord du club quitté, AS JEUNESSE 

AUBERVILLIERS,  

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 11 décembre 2019, les raisons motivant le 

refus de la délivrance de son accord pour le joueur DUVALLON Kylian et, s’il s’agit de raisons 

financières, de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 249 – U17 – HAMDOUNE Elhadj 

ACS CORMEILLAIS (500575) 

La Commission, 

Pris connaissance du dossier de demande de licence du joueur HAMDOUNE Elhadj en faveur de l’ACS 

CORMEILLAIS, 

Considérant qu’il ne respecte pas les dispositions de l’article 19.2.a de la FIFA, la Sous-Commission du 

Statut du joueur de la FIFA ayant clairement établi que déléguer l’autorité parentale ou confier la garde 

de l’enfant à un tiers entrainerait un rejet de toute demande formulée au titre de cette exception. Seul 

le cas où l’autorité parentale est déléguée lorsque le joueur est orphelin de père ou de mère est autorisé 

par la FIFA.  

Par ces motifs, refuse la licence 2019/2020 du joueur HAMDOUNE Elhadj en faveur de l’ACS 

CORMEILLAIS. 

 

FEUILLES DE MATCHES 
 
U18  – R3/B 
21452201 – RACING CFF 2 / CO ULIS 1 du 01/12/2019 

La Commission, 

Informe le RACING CFF d’une demande d’évocation du CO ULIS sur la participation et la qualification 

du joueur QUIABA Sofiane, susceptible d’être suspendu, 

Demande au RACING CFF de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 

décembre 2019. 

 
U16 – R1 
21452580 – AAS SARCELLES 1 / FC FLEURY 91. 1 du 03/11/2019 

Demande d’évocation du FC FLEURY 91 sur la participation et la qualification du joueur KONE 

Katche, de l’AAS SARCELLES, susceptible d’être suspendu,  
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La Commission, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant que l’AAS SARCELLES indique n’avoir aucune observation à formuler sur cette demande 

d’évocation, 

Considérant que le joueur KONE Katche a été sanctionné d’un match ferme de suspension suite à 3 

avertissements en 3 mois par la Commission de Discipline du District 95 réunie le 20/06/2019 avec 

date d’effet du 24/06/2019, décision publiée sur FootClubs le 21/06/2019 et non contestée,  

Considérant qu’entre le 24/06/2019 (date d’effet de la sanction) et le 03/11/2019 (date de la rencontre 

en rubrique), l’équipe 1 des U16 de l’AAS SARCELLES évoluant en R1 a disputé les rencontres 

officielles suivantes :  

- le 08/09/2019 contre RED STAR FC, au titre du championnat,  

- le 15/09/2019 contre BRETIGNY FCS, au titre du championnat, 

- le 22/09/2019 contre RACING CFF, au titre du championnat, 

- le 29/09/2019 contre PSG FC, au titre de la Coupe de Paris-Idf U16, 

- le 06/10/2019 contre ENTENTE SSG, au titre du championnat, 

- le 13/10/2019 contre TORCY PVM US, au titre de la Coupe de Paris-Idf U16, 

- le 20/10/2019 contre MEUDON AS, au titre du championnat, 

- le 27/10/2019 contre ISSY LES MOULINEAUX FC, au titre de la Coupe de Paris-Idf U16, 

Considérant que le joueur KONE Katche est inscrit sur toutes les feuilles de matches susvisées, ne 

purgeant donc pas son match de suspension,  

Considérant que, dès lors, le joueur KONE Katche était en état de suspension le jour de la rencontre 

en rubrique et ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de match,  

Par ces motifs,  

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité à l’AAS SARCELLES (- 1 point, 0 but) 

pour en reporter le gain au FC FLEURY 91 (3 points, 0 but),  

 

Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur KONE Katche à compter du lundi 9 

décembre 2019, pour avoir évolué en état de suspension, en application des dispositions de 

l’article 226.4 des RG de la FFF,  

 

Inflige à l’AAS SARCELLES une amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match un 

joueur suspendu,  

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € AAS SARCELLES 

- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € FC FLEURY 91 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

 
U15F – Poule B 
22208989 – FC SUCY 1 / FC RED STAR 1 du 30/11/2019 
1) Réserves du FC RED STAR sur : 

- le début du match qui a eu lieu avec 52 minutes de retard car le terrain n’était pas libre, 

- la participation de la joueuse Sohane HAMDANI, qui aurait participé sans être licenciée, 

2) Réclamation du FC RED STAR sur la participation et la qualification de la joueuse BENICOURT 

Adelia, 

La Commission convoque pour sa réunion du jeudi 12 décembre à 17h00 : 

Pour le FC SUCY : 

- M. BENOIST Guillaume, arbitre du match, 

- M. MORCEL Thomas, dirigeant, 

- M. NAVARRE Cyril, dirigeant, 
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- Mlle HAMDANI Sohane, joueuse, licenciée 2019/2020 à l’AS CHOISY LE ROI, accompagnée 

de son représentant légal, 

Pour le FC RED STAR : 

- M. TALEB Ali, éducateur, 

- M. BIRABOURAME Praveen, dirigeant, 

 

Tous munis d’une pièce d’identité officielle. 

Présences indispensables. 

 

Prochaine réunion le jeudi 12 décembre 2019 
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